
Les coopératives se développent 
partout en Estrie 

65 nouvelles coopératives  
2005-2010 

 
 
Lors de l’assemblée générale annuelle, de la CDR Estrie tenue le 9 juin  2010, le développement 
coopératif était à l’honneur. Une rétrospective des cinq dernières années 2005-2010 révèle que 
la CDR Estrie a accompagné la création de soixante-cinq (65) nouvelles coopératives. 
 
Nous accompagnons surtout des coopératives de solidarité dans une proportion de 67 %.  Au nombre de 
dix en 2006, elles sont plus de cinquante maintenant sur notre territoire.  Le tableau suivant montre 
clairement leur croissance. 

Développement coopératif
2005 ς2010 

CDR Estrie
65 nouvelles coopératives

Catégorie de coopératives

Å Coopératives de solidarité 42 64,6 %
Å Coopératives de travail 15 23,1 %
Å Coopératives de producteurs 5 7,7 %

Å Coopératives de consommateurs 3 4,6 %
Å Coopératives de travailleurs actionnaires      - -

Total 65 100 %
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Notre seconde constatation concerne la répartition géographique de l’ensemble des coopératives 

démarrées depuis 2006. Même si Sherbrooke représente près de la moitié de la population de l’Estrie, elle 

a contribué pour 41 % des nouvelles coopératives contre 60 % des coopératives qui sont réparties dans 

l’ensemble des autres MRC.  

Répartition par MRC ςCDR Estrie

MRC de Sherbrooke 29 44,5 %

MRC du Granit 11 17 %

MRC des Sources 8 12,3 %

MRC Memphrémagog 7 11 %

MRC du Val-St-François 6 9,2 %

MRC de Coaticook 2 3 %

MRC du Haut St-François 1 1,5 %

Externe à la région 05 1 1,5 %

Total 65 100 %
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Nous avons regroupé les coopératives par secteurs d’activités pour comprendre leur impact dans le 

milieu. Le tableau suivant montre clairement que les nouvelles coopératives de l’Estrie, tout comme celles 

du Québec, sont essentiellement dans trois secteurs : 

Å Le tertiaire social qui représente des services tels l’enseignement, la santé, les services à domicile, les 

 divers services sociaux, le recyclage et la récupération, les services de garde et les activités de loisir. 

Å Le tertiaire commercial qui représente des activités reliées à des services commerciaux comme la 

 restauration, l’hébergement, la réparation automobile ou autre, le commerce de détail, le commerce 

 de gros, le tourisme, etc. 

Å Le tertiaire moteur qui vise les industries de services à forte valeur ajoutée tels l’informatique, les 

 télécommunications, le multimédia et les services professionnels aux entreprises. 



wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ǇŀǊ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ςCDR Estrie

Dépanneur - restauration - boulangerie - brasserie 15 23 %

Santé et services sociaux et hab. avec services santé 10 15,4 %

Agroalimentaire 9 13,9 %

Recréotouristique 7 10,8 %

Services professionnels et multiservices 7 10,8 %

Communications 6 9,2 %

Divers 6 9,2 %

Environnement 5 7,7 %

Total 65 100 %
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Pour en savoir plus : 

Rapport annuel CDR Estrie 09-10 

file://ALPHACDR/jcliche/Mes%20Documents/Rapports%20%20Annuels%20CDR%20Estrie/Rapport%2009-10/rapport_3_juin_10%5b1%5d.pdf


Vision 2010-2014 

   

 

 

Suite au Lac-à-ÌȭOÐÁÕÌÅ ÔÅÎÕ ÅÎ ÍÁÉ ςπρπȟ ÌÅ #ÏÎÓÅÉÌ ÄȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ #$2 %ÓÔÒÉÅ 

Á ÁÄÏÐÔï ÕÎ ÐÌÁÎ ÓÔÒÁÔïÇÉÑÕÅ ÅÔ ÉÌ ÓȭÅÓÔ ÄÏÔï ÄȭÕÎÅ ÖÉÓÉÏÎ ÅÎ ÌÉÅÎ ÁÖÅÃ ÓÁ ÍÉÓÓÉon.  

 

Alors que les règles du libéralisme économique et de la globalisation des marchés donnent lieu à une 

restructuration de l'activité économique ayant d'importantes répercussions sur la vie de nos 

communautés et de nos régions, le mouvement coopératif de l’Estrie en 2014 aura su s’affirmer plus que 

jamais comme le moyen par excellence pour: 

¶ Favoriser le regroupement des forces dans chaque milieu à l'échelle de l’Estrie  afin de 

trouver des solutions adaptées aux situations d'aujourd'hui et aux  besoins fondamentaux des 

personnes et des communautés; 

¶ Développer des entreprises saines et compétitives qui contribuent à enrichir le 

 patrimoine collectif. 

Le mouvement coopératif de l’Estrie aura réussi en 2010,  à mettre en œuvre tous les moyens pour 

favoriser la dynamique de croissance des personnes en s'appuyant sur l'engagement individuel, 

l'entrepreneuriat collectif et la démocratie.  



Par ses actions, le mouvement coopératif de l’Estrie aura mis de l’avant un développement à visage 

humain pour :  

Encourager la recherche de solutions aux problèmes économiques et leur mise en œuvre par les gens eux-

mêmes; 

Développer le sens des responsabilités et de l'entraide; 

Contribuer à l'épanouissement des personnes grâce à l'apprentissage découlant de l'action collective; 

Favoriser l'accès à la propriété et à la richesse produite par l'entreprise; 

Privilégier la concertation et la solidarité à travers la démocratie; 

Enrichir le patrimoine collectif de la région par des entreprises coopératives à caractère inaliénable et 

permanent (Pour plus d’information sur le Plan stratégique de la CDR Estrie 2010-2014 cliquez sur ce lien 

www.cdrestrie.com/publications  

http://www.cdrestrie.com/publications


Trois grands enjeux pour le mouvement coopératif en Estrie 

 

1. Projet de société et développement durable  
2. Les changements démographiques  
3. [ΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛǾŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ  

En 2009, des représentants de 43 coopératives ont participé à une enquête menée par l’IRECUS et ses 

étudiants à la maîtrise. L’enquête visait à identifier les apports des coopératives de l’Estrie et 

l’identification de leurs défis. C’est à partir de cette enquête que nous avons résumé les enjeux principaux 

des coopératives de l’Estrie.  

1. Projet de société et développement durable : Le premier enjeu relevé par l’enquête concerne la crise 
du modèle de développement dominant. Plusieurs interviewés ont lié la crise actuelle au type de 
mondialisation que nous connaissons. Il existe un écart grandissant entre les riches et les pauvres et il 
y a  une diminution significative de la capacité de production des écosystèmes. Il est impératif pour 
les coopératives de contribuer activement à cet enjeu. Elles doivent s’approprier le cadre du 
développement durable, faire valoir leur identité et de proposer leur propre modèle du 
développement. Le caractère inaliénable de l’entreprise coopérative assure aux membres et à la 
collectivité un patrimoine collectif durable qui sera transmis aux prochaines générations. Les 
coopératives contribuent au « mieux vivre ensemble » et représente un projet de société porteur de 
valeurs et d’humanité. 
 

2. Les changements démographiques : Les changements démographiques sont identifiés comme le 
deuxième enjeu de société majeur. Pour les coopératives, cet enjeu se traduit par le renouvellement 
des membres et par le besoin de trouver une relève chez les travailleurs et travailleuses. Contrer 
l’exode des jeunes et accueillir de nouvelles populations des autres régions du Québec et des néo-
Québécois sont des priorités. 

 

3. [ΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛǾŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ : Le troisième enjeu concerne l’identité coopérative. 
Les interviewés reconnaissent qu’ils ont souvent de la difficulté à parler de coopératisme de façon 
concrète et actuelle. En parallèle, il est apparu comme une évidence que les divers organismes 
d’appui au développement (CLD, MRC, etc.) n’abordent pas l’entreprise coopérative comme outil de 
développement. La distinction coopérative fait partie d’une vision à long terme pour l’Estrie.  
 

Les coopératives devront faire connaître leurs succès, leurs valeurs et leur potentiel auprès de la 

population, des acteurs socio-économiques, des élus, et au sein du mouvement coopératif lui-même. 

La coopération, c’est une autre façon de faire des affaires.  

  



 

 

 

Le réseau des entreprises d’économie sociale de l’Estrie (REES Estrie) est en pleine 
renaissance. La CDR Estrie est associée de près au Réseau et fait partie de son comité de 
coordination. Nous vous invitons à visiter le site internet du Réseau et à suivre ses 
activités. Comme vous le constaterez, il s’agit d’un site interactif (web 2.0) sur lequel 
vous êtes invité à vous inscrire pour garder le contact. (www.economiesocialeestrie.ca) 
Le jeudi 21 octobre 2010 est une date à mettre à votre agenda. Durant cette journée, la 
CDR Estrie animera un atelier sur ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛǾŜ Ŝǘ ƭŜ ƳŀǊƪŜǘƛƴƎ.  



 

Deux animateurs burkinabés se joignent à la formation CJS en 

Estrie  

Grâce à un partenariat avec le programme UNITERRA du CECI et de l’EUMC, deux animateurs 
d’une coopérative jeunesse du Burkina Faso ont pu participer en juin, à la formation CJS en 
Estrie.  Autant les Estriens que les Burkinabés étaient enchantés de pouvoir échanger sur leurs 
différentes façons de faire ! 

 
Malgré les kilomètres qui séparent les deux projets, la ressemblance entre les CJS et la CJA 
(coopérative jeunesse africaine) est marquante. Les composantes de la CJS - ses deux 
animateurs, son comité local, son parrain et sa mission - ont été admirablement intégrées au 
contexte africain. Avec des préoccupations plus axées sur la rentabilité économique du projet, la 
CJA démontre sans aucun doute la pertinence de ce modèle en Afrique. Pour en savoir plus 
cliquez sur ce lien :  http://www.reseau.coop/reseau/sections/index/index.php 
Source :  Maïa Poulin, agente de promotion Ł ƭΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊƛŀǘ ƧŜǳƴŜǎǎŜ ŘŜ ƭŀ  /5w 9ǎǘǊƛŜ Ŝǘ Řǳ wŞǎŜŀǳ ŘŜ ƭŀ 
coopération du travail 
 

 
 



DERNIÈRE HEURE  : 

Entente de partenariat de plus de 10 M$ entre le 

gouvernement du Québec et le Conseil québécois de la 

coopération et de la mutualité 

Québec, le  8 juillet 2010 -  Le ministre du Développement économique, de l'Innovation 

et de l'Exportation, M. Clément Gignac, et le député de Lévis, M. Gilles Lehouillier, 

annoncent la reconduction de l'entente de partenariat entre le gouvernement du Québec et 

le Conseil québécois de la coopération et de la mutualité (CQCM), pour le 

développement continu du mouvement coopératif au Québec. Ce renouvellement fait 

suite aux résultats très positifs obtenus en matière de développement coopératif au cours 

des trois dernières années de l'entente précédente.  

Voir le communiqué au complet sur : Communiqué MDEIE 8 juillet 2010 

 

 
De gauche à droite : 

M. Gilles Lehouillier, député de Lévis, M. Clément Gignac, ministre du Développement 

économique, de l'Innovation et de l'Exportation 

M. Denis Richard, président du Conseil québécois de la coopération et de la mutualité 

Photographe : Jacques Beardsell 

 
 



 

 

 


